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Appel à candidature pour des séjours scientifiques de haut niveau 

Mobilité des enseignants-chercheurs  
Année 2019 

 
 
Le Service de Coopération et d’Action Culturelle (SCAC) de l’Ambassade de France au Mali 
financera en 2019 des séjours de recherche sous la forme de bourses de courte durée. L’objectif de 
ce programme est de développer les échanges entre les laboratoires de recherche et les 
communautés scientifiques maliennes et françaises. 
 
Cet appel concerne l’ensemble des champs disciplinaires 
 
 
Les soutiens alloués seront destinés à financer la mobilité des chercheurs engagés dans ces projets : 
transport, allocation de vie et couverture sociale pendant la durée du séjour en France. 
Les séjours en laboratoire seront financés pour une durée maximale de six semaines, pour un 
départ impérativement avant le 1er novembre 2019. 
 
 

CRITERES D’ÉLIGIBILITÉ 
 

 Être de nationalité malienne (acte de naissance original) ; 

 Avoir le titre de Docteur (diplôme certifié conforme) ; 

 Avoir soutenu son doctorat depuis moins de 5 ans à la date du 30 avril 2019 ; 

 Être enseignant-chercheur titulaire ou contractuel dans un établissement 
d’enseignement supérieur public ou reconnu par l’Etat du Mali ; 

 Avoir un laboratoire de recherche d’accueil en France. Le ou les partenaire(s) de 
l’opération de mobilité doivent être bien identifiés et leur accord obtenu par écrit. (Une 

lettre d’invitation du responsable du laboratoire d’accueil en France est demandée) ; 

 Fournir l’avis d’intérêt d’un responsable scientifique d’une entité de recherche malienne ; 

 Fournir l’autorisation du responsable de l’établissement supérieur malien concerné 
(recteur ou directeur général). 

 
Les dossiers des candidats ayant bénéficié de financements européens, publics ou privés, dans les 

deux dernières années, ne seront pas examinés de façon prioritaire. 

 

Tout dossier incomplet sera rejeté. 
 

CALENDRIER 
 

 Lancement de l’appel à candidature : 1er mars 2019 
 Date limite de dépôt des dossiers : 30 avril 2019 
 Date de publication des résultats : 30 mai 2019 



 
 

MODALITES D’ATTRIBUTION 
 
Les dossiers seront soumis à l’examen d’une Commission mixte, constituée de représentants du 
Service de Coopération et d’Action Culturelle (SCAC) et du Ministère malien chargé de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique.   
Cette commission fera appel, en cas de besoin, à des experts qualifiés. 
 
La décision sera prise par le Conseiller de Coopération et d’Action Culturelle et le Directeur 
Général de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique après délibération de la 
Commission. Une fois arrêtée la liste des lauréats retenus, les candidats seront avertis par voie de 
messagerie électronique. 
 
Les principaux critères d’appréciation sont : 
 

• la qualité et l’originalité du projet de recherche ; 
• la pertinence du projet de recherche pour le Mali ; 
• l’intérêt d’un séjour dans le laboratoire partenaire pour la réalisation du projet de recherche ; 
• l’opportunité d’ouverture de nouvelles coopérations dans le cadre du projet de recherche ; 
• l’adéquation du projet au profil du candidat et aux thématiques de recherche d’une équipe de 

recherche malienne (pas de séjours pour « reconversion » scientifique) ; 
• l’équité entre les différents secteurs scientifiques. 

 
Le séjour devra impérativement débuter avant le 1er novembre 2019. 
 
Au retour, le bénéficiaire de la bourse communiquera au SCAC un rapport de séjour scientifique 
argumenté et documenté. 
 
 

DOSSIER DE CANDIDATURE 
 
Le dossier de candidature est à retirer auprès de la Médiathèque de l’Institut Français du Mali (ex 
CCF), sis à Bamako Boulevard de l’Indépendance, ou à télécharger sur le site de l’Ambassade de 
France au Mali :  

http://www.ambafrance-ml.org 
 

Il sera ensuite déposé en un seul exemplaire à l’adresse suivante :  
 

Ambassade de France au Mali 
Service de Coopération et d’Action Culturelle 

Service des bourses 
Square Patrice Lumumba, BP 17 

BAMAKO 
 
Un accusé de réception mentionnant la date de dépôt sera communiqué au candidat par voie 
électronique. 


